
 

Sfax est un centre très actif de la pêche des 
éponges. Celle-ci est pratiquée de Mars à Octobre 
par les Grecs, et le restant de l'année par les 
Siciliens. 

La pêche la plus fructueuse et la plus 
intéressante est celle des Grecs. 
Tous les ans, 3 à 400 sakoléves, 
appartenant en majeure partie à 
des armateurs grecs habitant à 
Sfax et montées chacune par un équipage de 10 à 
12 pêcheurs de la Morée ou de l'Archipel, 
prennent part à la campagne. 

Les éponges sont pêchées soit au scaphandre, 
soit à la plongée, soit au filet traînant. 

Les scaphandriers descendent jusqu'à des 
profondeurs de 10 à 40 mètres, et travaillent de 10 
à 12 heures par jour. Ils arrachent les éponges à la 
main et les placent dans un sac dont ils sont 
munis. Ce travail est fatigant et dangereux; chaque 
campagne entraine, en moyenne, la mort de 250 à 
300 scaphandriers. Chaque fois qu'un accident se 
produit, on remonte le noyé, on lui enlève son 
costume de travail, et on l'immerge aussitôt sans 
autre cérémonie. Ceux qui survivent sont perclus 
de rhumatismes et accablés d'infirmités pour le 
restant de leurs jours. Par contre, ils s'enrichiraient 
au bout de quelques années s'ils étaient 
tempérants. Chaque barque, en effet, rapporte à 
Sfax une cargaison d'éponges qui vaut en 
moyenne 40,000 francs qui sont partagés 
également entre les hommes de l'équipage. Le 
patron touche sa part et colle de son navire. 

Les plongeurs ne descendent pas au delà de 5 
à 10 mètres. A l'aide d'un long tube sans verres ils 
examinent le fond, et dès qu'ils aperçoivent un 
banc du précieux zoophyte, ils plongent, en 
ramassent le plus possible et remontent aussitôt. 

Cette pêche est beaucoup moins 
fatigante que la précédente et 
n'offre que très peu de dangers. 

Enfin, les Grecs prennent 
les éponges au filet traînant, comme les 
corailleurs. Ce filet, monté sur une tringle de fer 
rectangulaire, râcle le fond et arrache les éponges. 
Quand il est plein, on le remonte. 

A la fin de la campagne, une partie des 
sakolêves restent à Sfax. Le plus grand nombre re-
tournent en Grèce où elles sont réparées et re-
viennent pour la campagne suivante. 

La Compagnie des ports de Tunis, Sousse, 
Sfax et Gabès, qui a le monopole de la pêche, 
perçoit sur les pêcheurs une taxe qui est pour elle 
une source de gros revenus, et qui varie de 1,090 à 
5,000 francs par barque, suivant que celle-ci est 
montée par des scaphandriers, des plongeurs ou 
des pécheurs an filet. 

Rien n'est plus pittoresque que le retour des 
sakolèves dans le vieux port de Sfax. C'est ce 
moment de la campagne que représente notre 
photographie. 
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